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3.2 DEVELOPPER L’OFFRE EN SERVICES ET EN EQUIPEMENTS POUR TOUTES LES CATEGORIES DE LA 
POPULATION 

 

VERS UNE SOLIDARITE TERRITORIALE RENFORCEE  

Le territoire est inégalement desservi en équipements et services. Les besoins du quotidien de la population sont 

globalement assurés autour du Vigan, Ganges, Lasalle et Val-d’Aigoual qui sont assez bien équipés, contrairement 

à la partie ouest du SCoT pour laquelle les temps d’accès aux équipements et services sont relativement élevés.   

Tout l’enjeu consistera à savoir si ce niveau d’équipements et de services sera suffisant pour accompagner les 

perspectives démographiques mais également certaines caractéristiques telles que le vieillissement de la 

population, l’évitement de la désertification médicale et plus largement lutter contre l’isolement des personnes 

dépendantes.  

 

3.2.1 ASSURER UNE REPARTITION EQUILIBREE DES EQUIPEMENTS ET SERVICES 

Objectif n°89 : Faire évoluer le niveau de services et d’équipements pour répondre aux enjeux démographiques 

Les élus et acteurs du SCoT souhaitent que le niveau d’équipements progresse pour répondre aux besoins actuels 

et futurs. Le territoire souhaite renouer avec une croissance démographique positive et attirer de jeunes 

ménages. Cette dynamique est primordiale pour maintenir les équipements existants mais également 

développer de nouveaux équipements. Pour cela, il est nécessaire de renforcer le rôle moteur du pôle viganais. 

Ainsi, l’offre en équipements structurants (administrations principales, équipements structurants et services) 

doit se développer prioritairement dans ce secteur.  

Compte tenu de la configuration géographique du SCoT et de la répartition de son poids de population, il est clair 

que toutes les communes ne pourront pas accueillir le même niveau d’équipement. Pour autant, pour mener 

une stratégie de rééquilibrage et de reprise démographique des communes qui n’ont pas encore amorcé leur 

inversion, il est absolument nécessaire de sanctuariser un niveau minimum de services et équipements du 

quotidien.  

La mutualisation entre communes permettra de diminuer les coûts mais également de créer des équipements 

qui seront polyvalents dans leurs usages. Ces mutualisations pourront s’effectuer à l’intérieur des bassins de 

proximité en particulier dans les communes de polarité du SCoT : pôle viganais, centralités sectorielles, 

communes en complémentarités avec les pôles d’interface. Les conditions d’accès vers ces équipements seront 

renforcées.       

 

3.2.2 RENFORCER L’ACCES AUX SERVICES DE SANTE ET LUTTER CONTRE LES DESERTS MEDICAUX 

Objectif n°90 : Diversifier les services adaptés au vieillissement de la population 

Dans nos territoires de montagne, peu denses, la proximité et le travail en réseau des acteurs de la santé peut 

produire des économies d’échelles substantielles et offrir une meilleure qualité de service. L’offre de santé 

existante doit être maintenue, mais une nouvelle organisation basée sur la création d’un maillage des services 

aux personnes âgées, notamment autour des maisons médicales et des Communautés Professionnelles 

Territoriales de Santé (CPTS) reliées aux centres hospitaliers sera créé pour assurer la couverture intégrale du 

SCoT en faveur du maintien à domicile. La médecine itinérante pourra d’ailleurs être expérimentée. A moyen 

terme, un maillage des maisons de services aux publics pourrait voir le jour sur le territoire du SCoT. Le projet de 

télémédecine aux Plantiers, les maisons de santé à Saint-André-de-Valborgne, Lasalle, Val d’Aigoual viendront 

compléter cette offre dans le bassin de proximité « Vallée Borgne et de la Salindrenque » et dans le bassin « Haut 

Hérault ». 

Il faudra également prendre en compte l’évolution majeure qu’est le vieillissement de la population et les 

adaptations nécessaires des modalités d’accueil aux besoins et demandes des personnes âgées,  en 
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encourageant aussi les nouvelles formes d’habitats adaptés, voire intergénérationnels, pour le maintien en 

autonomie des personnes âgées (voir objectif n°66). 

 

Objectif n°91 : Favoriser la solidarité intergénérationnelle 

La solidarité intergénérationnelle est basée sur un échange dynamique entre les différentes générations qui ne 

partagent pas le même toit mais vivent dans un même ensemble résidentiel. Un immeuble intergénérationnel 

peut, par exemple, être composé d’un tiers d’appartements conçus pour des étudiants, un tiers pour des familles 

et un tiers pour des personnes âgées. En articulation avec la politique habitat, les acteurs du 

territoire mobiliseront les bailleurs sociaux en partenariat avec des associations ou des investisseurs privés pour 

créer au sein du SCoT l’habitat intergénérationnel. L’objectif à moyen terme est d’offrir aux résidents au moins 

un ensemble d’habitat intergénérationnel par bassin de proximité du SCoT, ce qui amorcerait déjà un 

changement significatif en faveur de la solidarité territoriale et de lutte contre l’isolement.   

 

3.2.3 GARANTIR UN AMENAGEMENT NUMERIQUE ET DURABLE DU TERRITOIRE 

Objectif n°92 : Offrir une couverture numérique et un accès au très haut débit pour l’ensemble du territoire 

L’attractivité du territoire passe par la couverture numérique et l’accès au très haut débit pour concilier 

développement résidentiel et économique. Aujourd’hui, la couverture numérique est particulièrement 

défaillante sur le territoire en dehors des zones d’activités identifiées comme structurantes et prioritaires par le 

Département. La disparition des zones « blanches » constitue une priorité absolue pour le développement du 

territoire et le SCoT déclinera localement le schéma de développement numérique du Gard. La prise en compte 

de l’équipement numérique lors de nouveaux projets d’aménagements devra être assurée. Le campus connecté 

du Vigan et le projet de pôle d'enseignement supérieur (instituts de formation au soins infirmiers et aides-

soignants et cité scolaire) illustrent de quelle manière le développement du numérique constitue facteur de 

rayonnement pour le territoire Causses et Cévennes.  

Objectif n°93 : Développer un réseau de tiers-lieu au sein des polarités  

L’aménagement numérique est devenu un élément essentiel dans nos vies quotidiennes. Au regard des nouvelles 

formes de travail et de la qualité du cadre de vie offert par les Causses et Cévennes, le territoire est propice au 

développement du télétravail. C’est pourquoi le SCoT souhaite développer un réseau de tiers-lieu, d’une part, 

pour faciliter le travail à proximité de son lieu d’habitation et réduire ainsi la dépendance à l’automobile et 

d’autre part, pour redynamiser certains villages avec la mise en place de nouveaux services. Les tiers-lieux 

constitueront des espaces hybrides, modulables pouvant servir à la fois de salle de travail, de lieu d’accueil pour 

des associations ou des entreprises, ou encore pour des évènements culturels et artistiques de proximité.  
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3.3 SOUTENIR LES COMMERCES DE PROXIMITE ET LA LOGISTIQUE  

VERS UN MAILLAGE COMMERCIAL CONFORTE 

L’activité commerciale est assez faible sur le territoire avec une concentration de l’appareil commercial au Vigan. 

Pour renforcer l’attractivité résidentielle, le SCoT privilégie l’implantation des commerces et services structurants 

au sein du pôle viganais. Le programme « Petite ville de demain » du Vigan doit inciter les habitants à consommer 

dans les commerces de proximité. Les autres communes identifiées comme polarités du SCoT pourront 

également accueillir de manière privilégiée des commerces de petites tailles. En complément, au titre de la 

solidarité territoriale et pour accompagner le regain démographique souhaité, l’ensemble des communes du 

SCoT pourra accueillir des commerces intégrés dans le tissu bâti existant et dans le respect du patrimoine 

architectural cévenol.  

3.3.1 FAVORISER LES COMMERCES DE PROXIMITE  

Objectif n°94 : Soutenir l’activité commerciale des centres-villes et des villages 

Le développement d’un tissu commercial, complémentaire avec la volonté de renforcer la dynamique 

démographique, est déterminant pour conforter le cadre de vie au sein du SCoT. Il s’agira dans un premier temps 

de préserver les commerces implantés dans les communes les plus vulnérables et de valoriser les marchés de 

plein vent, les marchés de producteurs et les commerces en circuits-courts. 

Pour redynamiser les communes du territoire, il est primordial que les nouveaux commerces s’implantent dans 

les tissus urbains ou le cas échéant, en continuité des enveloppes urbaines existantes afin d’éviter des 

implantations sur des sites déconnectés du centre-bourg. Il faudra faire coïncider proximité et fréquence 

d’achats en privilégiant la coexistence des fonctions commerciales et d’habitation au sein de programmes mixtes 

autour des secteurs les plus accessibles en particulier les pôles d’échanges multimodaux. S’agissant des centres 

villes, la réflexion doit porter sur la résorption de la vacance commerciale qui crée du mitage et dégrade à terme 

l’image d’une rue ou d’un secteur.  

Au Vigan, les outils mis en place dans le cadre des dispositifs « petites villes de demain » (PVD) et « Opération de 

revitalisation de territoire » (ORT) et du projet d’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) de 

renouvellement urbain seront particulièrement mobilisés. Dans une moindre mesure, les communes de Lasalle, 

Val-d’Aigoual, Saint-André de Valborgne, Trèves et Alzon concernées par les dispositifs « bourgs centre 

Occitanie » (BCO), pourront profiter des dispositifs régionaux liés. 

Objectif n°95 : Ne pas créer de nouvelles zones commerciales ni de nouvelles grandes surfaces commerciales 

Pour renforcer l’attractivité résidentielle, le SCoT privilégie l’implantation des commerces et services de 

proximité.  

Plus précisément, pour attirer de nouveaux commerces, le SCoT souhaite disposer d’unités commerciales 

distinctes, organisées selon les principes suivants :  

- Une offre de grande proximité du quotidien pourra s’implanter dans l’ensemble des communes 

(boulangerie, presse...). Afin de garantir une équité territoriale, le SCoT favorisera l’implantation des 
petits commerces, notamment de première nécessité et issus des circuits-courts, dans l’ensemble des 
communes du SCoT, 

- L’offre intermédiaire correspondant à une fréquentation hebdomadaire (superette, commerces 
d’alimentation générale, pharmacie…) trouvera sa place dans les polarités du SCoT qui pourront 
également développer une offre de petites surfaces commerciales en articles légers (prêt-à-porter, 
loisirs, biens culturels...),  

- Si des commerces de moyennes surfaces peuvent s’implanter dans le pôle du Vigan, l’offre devra être 
complémentaire et non concurrentielle avec l’offre existante, en cohérence avec le programme « Petite 
ville de demain » du Vigan, 

- L’équipement commercial de moyennes surfaces proposant des produits d’achats occasionnels 
(meubles, gros électroménager...) devra être limité au pôle du Vigan, 

- L’offre en très grandes surfaces commerciales sera proscrite.  
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3.3.2 ORGANISER LA LOGISTIQUE URBAINE POUR AMELIORER LA QUALITE ET LE CADRE DE VIE DE 
L’ENSEMBLE DES USAGERS 

Objectif n°96 : S’appuyer sur un réseau logistique à différentes échelles 

Le commerce et l’approvisionnement des commerces a toujours joué un rôle dans le désenclavement des zones 

rurales et isolées. La logistique est un secteur économique en plein essor, basé sur des services de transport et 

de stockage, et constitue un outil de développement économique, écologique vecteur de cohésion des 

territoires.  

Les besoins et les pratiques des consommateurs ont évolué et continueront d’évoluer dans les prochaines 

années. La population du SCoT est âgée et sa part va progresser. Par conséquent, la question de l’accès aux 

commerces de proximité et de l’acheminement des marchandises et des commerces devient cruciale. Il faudra 

faire évoluer le commerce, le e-commerce, l’activité économique en intégrant en amont la gestion de la 

logistique à l’échelle des bassins de proximité et en proposant de nouveaux services. Une réflexion pourrait être 

menée pour mutualiser certains services tels que ceux de La Poste qui font face à la même préoccupation de 

maintien de leur offre en milieu rural et d’acheminement des fournitures et marchandises.  

La logistique urbaine pourra se développer au Vigan et dans les centres-bourgs des polarités du SCoT pour 

s’engager dans cette transition et promouvoir de nouveaux modes d’approvisionnement en faveur du dernier 

kilomètre depuis des centres logistiques via des véhicules légers et écologiques (véhicules électriques, cyclo-

logistiques…).  

Concernant l’approvisionnement des grandes entreprises, la création d’une ou plusieurs plateformes logistiques 

positionnée(s) à des endroits stratégiques entre les vallées du SCoT Causses et Cévennes permettra de mieux 

gérer les flux de déplacements. La création de plateformes de stockage dédiées au développement de la filière 

bois serait particulièrement adaptée au profil du territoire (voir objectif n°101). 
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3.4 AGIR POUR UNE CULTURE SOCIALE ET INCLUSIVE  

Objectif n°97 : Favoriser la culture de proximité  

La culture de proximité et l’action culturelle constituent une véritable ressource pour le territoire. Ce secteur 

prend part à la construction du lien social, à l’animation des communes et donc à la qualité de vie. Fort de la 

présence de nombreuses initiatives culturelles présentes sur le territoire, le SCoT souhaite valoriser la filière 

culturelle de proximité dans toutes ses dimensions. Cette ambition se traduira par le renforcement et 

l’émergence de tiers-lieu et de lieux intermédiaires (voir objectif n°93), qui s’appuient sur la culture pour en faire 

un moteur de transitions à l’image de : 

- Le pôle d'innovation territoriale qui s'appuie sur un programmes d'actions et de médiations artistiques 

et culturelles pour favoriser le dialogue entre les sciences et l'art en vue de faciliter l'adaptation au 

changement climatique sur le territoire et la construction des nouvelles solidarités. 

- Le futur centre d'interprétation du changement climatique, de dimension nationale voire internationale, 

qui a vocation à devenir une des vitrines de la mise en mouvement du territoire. Sur site et de manière 

délocalisée, à travers des expositions permanentes et temporaires ainsi qu'un programme 

d'événements, il a vocation à sensibiliser et informer les populations sur les causes et les conséquences 

du changement climatique et à valoriser les dynamiques de transition et d'adaptation à l'œuvre sur le 

territoire.  

- Le musée Cévenol, qui constitue un lieu d'interprétation de l'histoire des Causses et Cévennes et des 

identités locales sur la base desquelles doivent se construire les nouveaux récits. 

- La maison de l'eau des Plantiers, qui permet à la fois de faire découvrir le patrimoine cévenol tout en 

proposant des séances d’éducation à l’environnement et de sensibilisation aux enjeux de préservation 

de la ressource en eau. 

- La filature du Mazel, qui est favorable à l’accueil de structures culturelles et à l’émergence d’espaces de 

création. Elle impulse une dynamique collective afin de rompre avec l’isolement professionnel et offre 

des capacités de mutualisation et d’animation. 

 

Le dynamisme culturel du SCoT se traduit par une programmation et une offre évènementielle extrêmement 

riche, qualitative et diversifiée et par des synergies avec les domaines de la recherche et de la formation et les 

métiers culturels. Parmi les principaux projets, on peut recenser le centre interprétation du changement 

climatique de l'Aigoual, le campus connecté du Vigan (pôle d'enseignement supérieur et cité scolaire), la 

politique culturelle affirmée à Lasalle avec une forte concentration d’artistes, et le centre de formation et de 

création la Cure. 

Les leviers d’action envisagés pour développer une offre culturelle reposent sur le maintien et la valorisation des 

événements culturels majeurs, vecteurs d’attractivité, l’implantation de commerces et d’associations culturelles 

de proximité (librairies, disquaires, théâtres, cinémas associatifs…) et l’émergence d’équipements culturels 

portés par les collectivités qui participent à l’offre de services des communes. La promotion de la filière culturelle 

permettra de bénéficier de retombées économiques induites (restauration, hébergement, transport…) et de 

diversifier les facteurs de développement de l’emploi et de l’économie sur le territoire.  

La question de l’accès à la culture est également un sujet majeur pour le territoire. Il s’agira de trouver un juste 

équilibre entre une amélioration des solutions de mobilités vers les lieux culturels, mais également de faire en 

sorte que la culture soit itinérante pour aller à la rencontre des habitants dans les villes et villages cévenols.  

Objectif n°98 : Promouvoir le patrimoine culturel cévenol 

Le Parc national des Cévennes est le seul des parcs nationaux de France métropolitaine à être habité par une 

population permanente significative. Cette singularité confère à la culture une importance particulière et se 

traduit par un riche patrimoine immatériel. 

L’inscription des Causses et Cévennes au titre des paysages culturels de l’agropastoralisme méditerranéen met 

en évidence les interactions constantes entre les activités humaines et l’environnement. Il révèle tout un 

patrimoine immatériel indissociable de l’architecture et des paysages agropastoraux issus de ces interactions : 

pratiques agricoles et savoir-faire, représentations et relation de l’homme à la nature et à l’animal, dimension 

https://www.cevennes-parcnational.fr/fr/agenda/causses-et-cevennes-portrait-dune-inscription-au-patrimoine-mondial
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AMBITION 4 : FAVORISER L’EXPERIMENTATION ET L’INNOVATION 
 

 

Le défi des transitions que le SCoT souhaite relever nécessite de repenser les modes de 

production en favorisant l’expérimentation et l’innovation dans l’ensemble des filières 

économiques présentes sur le territoire. Pour cela, le SCoT, doit adapter l’économie 

traditionnelle et s’inscrire dans une logique d’économie circulaire, pour un développement 

économique plus sobre et une gestion raisonnée des impacts environnementaux. Riche 

d’une économie spécifique, le territoire doit s’appuyer sur ses savoir-faire, ses forces vives 

et ses ressources pour répondre à son ambition. 

 

Pour favoriser l’expérimentation et l’innovation, 4 orientations stratégiques ont été définies 

par les élus :  

- Réinvestir les ressources spécifiques du territoire 

- S’appuyer sur les nouvelles activités pour le développement du territoire 

- Intégrer l’agriculture comme un pilier du développement  

- Garantir un tourisme durable 
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4.1 REINVESTIR LES RESSOURCES SPECIFIQUES AU TERRITOIRE 

Le territoire des Causses et Cévennes est doté de ressources spécifiques, qui forgent son identité et sa 

particularité. Les richesses paysagères du territoire et le savoir-faire traditionnel en présence sont de réels 

vecteurs de développement et de rayonnement économique. Confronté aujourd’hui au défi des transitions, le 

SCoT souhaite prendre appui sur les forces et potentialités que représentent ses filières économiques locales.   

4.1.1 DIVERSIFIER LA FILIERE FORET-BOIS 

Objectif n°99 : Dynamiser l’économie en s’appuyant sur la filière forêt-bois  

Le territoire compte une surface boisée importante, principalement privée, localisée dans les vallées cévenoles 

et constituée aux deux tiers de feuillus. Les entreprises de la filière forêt-bois sont encore peu nombreuses au 

regard de l’importance du couvert forestier et du potentiel économique qu’il représente. Cette filière, dans sa 

multifonctionnalité, se positionne comme un véritable atout pour le développement local du territoire. L’aspect 

pluriel de la filière forêt-bois et notamment le développement de la filière mycologique est valorisé par le 

territoire et fait l’objet d’un évènement annuel des journées mycologiques sur la commune du Vigan. La 

structuration de l’ensemble de la filière est une ambition forte du SCoT. Elle permettrait de développer des 

savoir-faire spécifiques, tout en promouvant une gestion forestière qualitative et durable aux retombées 

économiques intéressantes. Des initiatives sont déjà portées par les collectivités, notamment le Plan de 

Développement du Massif Forestier (PDM). L’essor de cette filière renvoie plus largement à l’organisation de la 

logistique relative à l’acheminement du matériau (voir objectif n°96) et à la gestion des flux touristiques, les 

chemins forestiers étant fortement empruntés pour accéder aux sites touristiques (voir objectif n°81). Pour 

dynamiser l’économie et l’emploi en prenant appui sur le développement et la diversification de la filière-bois, 

plusieurs interventions sont ciblées.  

Objectif n°100 : Mettre en œuvre la charte forestière de territoire pour accompagner les entreprises, 

développer les actions de formation et les synergies entre acteurs 

Le PETR s’est engagé dans l’élaboration d’une charte forestière de territoire, réel outil de définition d’une 

stratégie pour l’essor de la filière forêt-bois, mise en œuvre à l’initiative des acteurs locaux et des élus. Elle 

contribuera à structurer la filière, et devra répondre aux objectifs d’accompagnement des entreprises et de 

sensibilisation des propriétaires privés pour mobiliser la ressource et développer des actions de formation liées 

aux métiers du bois. Les actions décidées devront favoriser l’émergence de synergies entre acteurs : propriétaires 

privés, collectivités, entreprises et institutions. L’objectif est d’initier un fort travail partenarial pour adopter une 

charte forestière partagée et opérationnelle.  

Objectif n°101 : Développer la filière bois énergie autour du potentiel de gisements 

Le territoire est conscient que la diversification de la filière forêt-bois représente l’opportunité de répondre au 

défi des transitions, notamment de la transition énergétique, en développant la production de bois énergie, 

première source de chaleur renouvelable. En tant que sous-produit de l’exploitation du bois, l’utilisation de bois 

énergie contribue à la structuration et à la pérennisation de la filière bois.  La filière bois énergie s’est développée 

peu à peu avec la mise en place de chaufferies bois sur l’ensemble du territoire et l’installation de trois 

plateformes de stockage et de séchage sur les communes d’Avèze, Molières-Cavaillac et Saint-Sauveur Camprieu. 

Un Plan d’approvisionnement Territorial en plaquettes forestières a également été mis en place par la CC du Pays 

Viganais. En continuité des initiatives privées et publiques entreprises, il s’agit de poursuivre cette dynamique, 

en favorisant l’implantation d’entreprises de matériaux combustibles pour intensifier la production.  Pour 

consolider cette ambition, un projet de création de plateforme intercommunale de transformation de plaquettes 

est à l’étude sur la Communauté de Communes Aigoual Cévennes Terres Solidaires.  L’objectif est également de 

permettre et encourager l’utilisation du bois énergie dans les bâtiments publics (réseaux de chaleur bois-

énergie). Le territoire souhaite que la filière bois énergie, créatrice de nombreux emplois locaux, participe à 

l’économie circulaire et à la diminution du recours aux énergies fossiles, à la valorisation énergétique des bois en 

fin de vie et des cendres de bois (retour au sol par épandage). 
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Objectif n°102 : Valoriser les produits bois 

Le territoire souhaite améliorer la valorisation locale des produits bois dans la construction/rénovation, en 

confortant l’économie locale du bois. Ce matériau à l’avantage de constituer une ressource renouvelable et 

présente des propriétés de stockage de CO2 qui contribue à diminuer l’effet de serre. Les objectifs sont de 

généraliser le recours au bois local dans la construction, la rénovation et plus largement l’artisanat et de faire la 

promotion des métiers du bois, en développant les savoirs faire par la formation. Pour l’habitat spécifiquement, 

la valorisation du bois s’inscrit dans l’ambition d’encourager la réutilisation de ce matériau dans les 

réhabilitations mais également dans la construction neuve, notamment pour les charpentes et les menuiseries, 

souvent réalisées en PVC ou en alu. La laine de bois pourrait être utilisée pour l’isolation. L’utilisation de ce 

matériau local permettra également de réduire les coûts liés aux acheminements puisqu’il relève de ressources 

in situ.  

Objectif n°103 : Pérenniser et développer les établissements de première et seconde transformation du bois 

La filière bois concerne le secteur de l’industrie, dont les entreprises interviennent sur la phase de première 

(sciage, tranchage, déroulage) et seconde transformation (séchage, rabotage, traitement, menuiserie, 

ébénisterie…) du bois. Quatre scieries sont présentes sur les communes de Molières-Cavaillac, Les Plantiers, 

Roquedur et Saint-Sauveur Camprieu. Elles contribuent à la valorisation de la filière bois. Le SCoT ambitionne de 

pérenniser et développer le maillage actuel de ces entreprises, pourvoyeuses d’emplois, qui contribuent à 

structurer la filière et génèrent de l’activité pour les exploitants forestiers. L’implantation de ces nouvelles 

entreprises devront permettre de mutualiser les déplacements, les coûts et les outils (concentration et 

organisation des implantations).  

 

4.1.2 RENFORCER L’ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 

Objectif n°104 : Soutenir le secteur de l’économie sociale et solidaire  

Le SCoT encourage les acteurs économiques du territoire à entreprendre autrement, pour générer des emplois 

durables, renforcer la cohésion sociale et fournir des solutions aux besoins socio-économiques. Le territoire est 

fort d’un tissu de structures relevant de l’économie sociale et solidaire, matérialisé par la présence de chantiers 

d’insertion, de recycleries/ressourceries et de coopératives alimentaires.  Soucieux des impacts sociaux et 

écologiques sur le territoire, le SCoT doit répondre aux grands défis de la société en encourageant l’essor de 

l’économie sociale et solidaire et le développement de structures de type associations et entreprises sociales 

œuvrant à l’intérêt général et collectif. Cet objectif participe pleinement au souhait du territoire de s’inscrire 

dans les principes d’une économie circulaire.  

L’ambition du SCoT est de favoriser la structuration d’un réseau d’entreprises relevant de l’économie sociale et 

solidaire et d’encourager les initiatives locales dans une logique de coopération. Le SCoT soutiendra la création 

d’une maison de l’économie sociale et solidaire, afin de coordonner les actions individuelles pour plus de visibilité 

et mettre en réseau les acteurs de l’économie sociale et solidaire. 

 

4.1.3 DEVELOPPER LA FILIERE VERTE  

Les Causses et Cévennes sont marquées par une longue tradition industrielle, issue de la présence d’entreprises 

relevant de la filière textile, dont la déprise est manifeste sur le territoire. Les emplois productifs sont concentrés 

majoritairement sur Le Vigan, Molières-Cavaillac, Avèze, Lanuéjols et Saint–André-de-Majencoules. La filière 

verte regroupe les activités qui s’inscrivent dans un objectif de croissance verte et poursuit des objectifs de 

préservation, de réduction et de mesure de l’impact des activités humaines sur l’environnement. Ce type 

d’économie peut être appliqué aux activités traditionnelles, par l’utilisation de procédés moins polluants ou 

moins consommateurs d’énergie, ainsi qu’aux éco-activités, dont la finalité est la protection de l’environnement 

ou la gestion des ressources naturelles.   
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Objectif n°105 : Réinterroger l’économie de production industrielle   

Le secteur industriel traditionnel sur le SCoT des Causses et Cévennes repose sur la filière textile, le travail du 

bois et l’artisanat. Il est particulièrement présent en Pays Viganais, avec la filière historique de la bonneterie et 

notamment l’entreprise de collants et lingerie CSP Paris Fashion Group, 1er employeur du territoire. La scierie 

UFv et l’imprimerie Clément constituent les deux autres employeurs industriels importants. De façon 

généralisée, le secteur est en déclin, et le nombre d’emplois rattachés à cette filière est en diminution. Toutefois, 

cette évolution ne doit pas masquer le rôle structurant du secteur industriel, qui représente 56% des emplois en 

2019 et qui nécessite aujourd’hui de se réinventer pour se redéployer. Le SCoT ambitionne de maintenir le poids 

de ce secteur traditionnel sur le territoire, en favorisant la recherche et l’innovation, sous l’impulsion d’une 

économie circulaire. Dans cette perspective, la pérennisation du secteur textile, le soutien de la filière forêt bois 

et l’accompagnement de l’artisanat sont des axes forts du projet.  

Objectif n°106 : Redéployer l’industrie par le biais de l’économie circulaire 

Les défis environnementaux et économiques actuels sont venus réaffirmer la nécessité d’une transition du tissu 

industriel vers plus de sobriété. Aujourd’hui, le secteur industriel repose sur un modèle qui génère une 

production importante de déchets non recyclables. Ce modèle nécessite une refonte des modes de faire et le 

redéploiement d’une industrie moins polluante, fondée sur l’optimisation de la gestion des ressources. Le SCoT 

souhaite encourager les efforts d’innovation dans ce secteur et s’engager dans une gestion en circuit court. Il 

s’engage à accompagner une économie de production industrielle vertueuse et les porteurs de projets qui 

s’inscrivent dans cette dynamique pour contribuer à la création d’emplois locaux et durables.  

Objectif n°107 : Favoriser l’implantation d’éco-activités 

Fortement engagé dans la transition énergétique, le SCoT Causses et Cévennes souhaite favoriser l’implantation 

d’entreprises issues de la filière verte. Le développement d’éco-activités, dans le secteur de l’industrie, autour 

de l’eau et l’assainissement, le recyclage et la valorisation des déchets, les mobilités durables, la rénovation des 

bâtiments les énergies renouvelables, l’efficacité et la sobriété énergétiques sont autant de pistes à explorer 

pour concilier activités économiques et préservation de l’environnement et structurer progressivement une 

filière verte. La présence de scieries et le fort potentiel offert sur le territoire par la filière forêt bois ainsi que 

l’artisanat sont à encourager en vue de s’inscrire dans une économie durable. 

 

4.1.4 CONSOLIDER LE TISSU ARTISANAL  

Objectif n°108 : Intensifier le maillage de l’artisanat de proximité 

Riche de nombreuses entreprises artisanales dans les domaines du BTP, mais aussi de la menuiserie, la 

ferronnerie, la poterie, le travail du cuir et de la laine, le territoire des Causses et Cévennes bénéficie d’un savoir-

faire local traditionnel en matière d’artisanat. Un tissu de TPE d’artisans structuré en plusieurs réseaux locaux 

témoigne de cette spécificité. Aussi, le SCoT ambitionne de favoriser l’implantation d’entreprises artisanales, et 

de conforter et d’accompagner le maillage existant. Ce secteur majeur de l’économie productive doit trouver sa 

place sur tout le territoire. Il présente l’avantage, dans la majorité des cas, de rester compatible avec les fonctions 

résidentielles. Lorsque l’activité le permet, l’installation de ces professionnels dans les centralités des communes 

sera encouragée.  

Objectif n°109 : Conforter et développer des zones artisanales 

Le territoire recense quelques zones comptant des activités artisanales. Le SCoT souhaite conforter les zones 

artisanales existantes pourvoyeuses d’emplois et soutenir la création d’autres zones artisanales dans le respect 

des autres objectifs du SCoT. En tout état de cause, l’extension ou la création de zones d’activités devra être 

compatible avec la présence de construction d’habitations à proximité, la prise en compte des risques naturels, 

de la biodiversité et des paysages ainsi que des enjeux de préservation de la santé de la population.   
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Objectif n°110 : Favoriser l’implantation de petites industries classiques compatibles avec le projet économique 

d’ensemble  

Les petites industries contribuent à la vitalité économique du territoire, sont pourvoyeuses d’emplois et 

répondent aux besoins quotidiens des habitants. Le SCoT veut permettre l’implantation de petites 

entreprises industrielles, qui intègrent des activités variées, telles que la fabrication de produits frais, meubles, 

vêtements, huiles essentielles…  
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4.2 S’APPUYER SUR LES NOUVELLES ACTIVITES POUR LE DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

Le territoire peut compter sur ses filières historiques pour générer des emplois et dynamiser l’économie. 

Toutefois, il doit pouvoir se positionner sur le développement ou l’adaptation de nouvelles activités qui 

contribueront à répondre au défi des transitions.   

4.2.1 RENFORCER L’ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE  

Objectif n°111 : Créer 420 emplois à horizon 2040  

Le SCoT prévoit un accueil démographique de 1350 habitants à horizon 2040. Le ratio emplois/habitants s’élève 

en 2018 à 1 pour 3,2. 41% des habitants en âge de travailler sont des actifs. Pour accueillir cette population 

nouvelle et offrir des conditions de vie agréables, l’objectif est de maintenir le ratio emploi/habitant actuel et de 

permettre ainsi la création de 420 emplois à horizon 2040.  

Objectif n°112 : Conforter et requalifier les zones d’activités existantes  

Le territoire compte 12 zones d’activités économiques, toutes situées entre le Vigan et Molières-Cavaillac, 

excepté une sur Lanuéjols. Près de 40 hectares sont dédiés aux zones d’activités. Quelques espaces sont encore 

disponibles dans les zones d’activités existantes. Le SCoT souhaite conforter ces zones d’activités et encourage à 

la requalification de ces zones, en apportant un soin particulier à la qualité paysagère et à la végétalisation, aux 

liaisons et connexions avec la centralité des communes et à la restructuration des implantations et des activités 

pour améliorer la lisibilité des fonctions.  

Objectif n°113 : Favoriser l’implantation de nouvelles entreprises et activités  

Le SCoT souhaite favoriser l’implantation de nouvelles entreprises, créatrices d’emplois, au sein des zones 

d’activités existantes et à venir, ainsi que dans les centres villes et villageois. En matière de projets, le SCoT 

prévoit le développement d’activités économiques, dont la surface totalise environ 10 hectares.  

Le SCoT accorde une grande importance à la localisation de ces nouvelles activités, variables selon leur nature. 

Pour les futurs projets structurants, le SCoT souhaite proposer un accès facilité au foncier pour dynamiser 

l’emploi sur le territoire.  

L’accueil des nouvelles activités devra se réaliser préférentiellement : 

- Par la mobilisation des locaux vacants et les délaissés non occupés 
- Au sein des espaces urbanisés ou en extension en continuité du bâti existant 
- Par le réinvestissement de friches stratégiques  

Objectif n°114 : Veiller à l’intégration paysagère des nouvelles zones d’activités économiques  

Pour ne pas dénaturer le cadre de vie offert à la population, les nouvelles activités, en extension comme au sein 

des espaces urbanisés, devront être intégrées à l’environnement et au paysage environnant. Le SCoT encourage 

les collectivités à établir des chartes de qualités architecturales, urbaines et paysagères pour les porteurs de 

projets, qui respecteront les principes d’un aménagement qualitatif des zones d’activités économiques.   

Il s’agit de : 

- Prévoir des dispositifs pour les circulations piétonnes, d’organiser les stationnements et de sécuriser les 
déplacements, 

- Veiller à l’intégration du projet en tenant compte de la Trame Verte et Bleue, 
- Végétaliser pour ombrager, embellir et structurer l’espace public, 
- Intégrer la gestion de la ressource en eau et du risque et de favoriser la récupération des eaux de pluie, 

notamment pour l’entretien des espaces verts, 
- Favoriser le recyclage des eaux non conventionnelles dans le respect des enjeux sanitaires, 
- Faciliter l’infiltration des eaux par l’utilisation de revêtements perméables, 
- Veiller à la qualité architecturale et environnementale des bâtiments, en particulier leur insertion dans 

le paysage (volumétrie, teinte des matériaux…) et leurs performances thermique et énergétique, par le 
recours aux dispositifs d’ENR et aux matériaux biosourcés. 
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4.2.2 DEVELOPPER LES FILIERES INNOVANTES 

Le SCoT souhaite se positionner comme territoire d’accueil de recherche fondamentale et de recherche 

appliquée, par le développement de filières porteuses et innovantes.  Des objectifs ont été retenus pour 

atteindre cette ambition.  

Objectif n°115 : Développer la formation pour répondre aux besoins des habitants et des entreprises 

Pour renforcer l’attractivité du territoire, attirer des entreprises dynamiques et des jeunes actifs, le SCoT souhaite 

s’engager pleinement dans le développement de filières innovantes, en s’appuyant sur son tissu économique 

propre.  

L’innovation devra se manifester dans les domaines de l’industrie à travers le développement des filières vertes, 

de l’agriculture, par le déploiement d’une agriculture durable et d’une innovation dans l’alimentation locale 

(circuits courts…), et des services en permettant l’essor d’une économie du numérique (NTIC). 

L’objectif d’innovation porté par le SCoT nécessite de répondre aux besoins des entreprises en matière de main-

d’œuvre, de compétences et de savoir-faire et de développer une offre en lien avec les ressources du territoire 

et de ses besoins. Le SCoT souhaite permettre le renforcement de synergies entre formation, recherche et 

innovation, et le tissu économique local. S’appuyer sur la formation pour œuvrer à ce rapprochement constitue 

un levier important en vue de renforcer l’attractivité du territoire.  Il s’agira d’anticiper les besoins en formations 

liées à l’émergence de nouveaux métiers, directement issus des innovations dans les filières spécifiques, 

porteuses pour l’avenir, notamment celles liées :  

- Aux métiers de la filière forêt bois 
- Aux métiers de l’économie verte  
- Aux métiers de l’agriculture et de l’alimentation locale 
- Aux métiers de la transformation et du conditionnement des plantes médicinales, tinctoriales ou 

aromatiques ; par la production locale de produits d’hygiène, de santé 
- Aux métiers du numérique. 

Des projets de recherche/développement et de création de formations sont en cours de réflexion : 

- Aux Plantiers : centre de télémédecine et développement d’un pôle de recherche sur la thématique de 
l’eau  

- A Lasalle : formation aux métiers culturels  
- A Val d’Aigoual : sensibilisation au changement climatique et à l’adaptation du territoire avec le centre 

d’interprétation du changement climatique, actions de médiation de la filature du Mazel (Pôle 
d’Innovation Territorial et partenariat avec le PETR et les Beaux-Arts de Nîmes) 

- Au Vigan : présence d’un campus connecté, projet de développement d’un pôle et d’une offre 
d’enseignement supérieur et cité scolaire 

Objectif n°116 : Permettre l’accueil des entreprises du numérique  

Le développement du numérique est un enjeu fort pour le territoire car il est facteur d’attractivité pour les 

entreprises qui souhaitent s’installer et pour la population. Le territoire est encore marqué par un accès inégal 

au très haut débit, avec une desserte plus importante au cœur du territoire et beaucoup moins marquée sur les 

parties sud, ouest et nord du territoire. Le SCoT affirme la nécessité d’un développement de l’offre numérique 

et se fixe pour objectif de faciliter l’accès au haut débit, par le développement d’espaces de coworking équipés, 

l’implantation de tiers lieux de travail et l’amélioration de la desserte numérique des espaces d’activités 

économiques. Plus largement, l’objectif est d’intensifier la desserte numérique et d’augmenter l’accessibilité 

globale, pour accroitre la compétitivité des entreprises et répondre aux nouveaux besoins liés à l’essor du 

télétravail.  

Le territoire souhaite attirer les entreprises du numérique. Cet essor permettrait au territoire de rendre plus 

visibles ses entreprises existantes, par les services qu’elles proposent et de contribuer à leur rayonnement. Le 

numérique reste toutefois très consommateur de ressources faiblement recyclables et d’énergie. Le SCoT 

souhaite encourager particulièrement l’implantation d’entreprises du numérique responsables, qui véhiculent 

des bonnes pratiques et prennent en compte le facteur environnemental sur des principes d’économie 

circulaire : allongement de la durée de vie et réparabilité des matériaux.  
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4.2.3 S’INSCRIRE DANS UNE ECONOMIE CIRCULAIRE  

Objectif n°117 : Faciliter l’ancrage de l’économie circulaire 

Le déploiement de l’économie circulaire est un axe fort et transversal de développement du territoire. Le SCoT a 

l’ambition de le généraliser dans tous les champs de son économie, pour limiter le gaspillage des matières 

premières et l’utilisation des énergies fossiles. Cela nécessite de créer des passerelles solides entre les différents 

acteurs économiques du territoire, les acteurs du monde associatif et l’action publique, et d’intensifier les 

relations entre les entreprises, leurs partenaires et leurs clients. Cette dynamique, déjà mise en œuvre à partir 

d’initiatives habitantes et associatives, doit pouvoir se généraliser, à travers la définition d’une stratégie 

coordonnée de récupération des déchets et d’accueil d’acteurs de l’écoconception. Pour atteindre l’ambition de 

développer l’économie circulaire sur le territoire, le SCoT souhaite encourager les partenariats et créer une réelle 

dynamique de réseau, en augmentant la visibilité des acteurs complémentaires d’une même filière. L’objectif est 

de permettre la mise en commun volontaire de ressources par les acteurs économiques du territoire. 

Objectif n°118 : Réduire le tonnage et rechercher l’autonomie dans le retraitement des déchets  

Le SCoT affiche l’objectif d’atteindre l’autonomie du territoire dans le retraitement des déchets et de réduire les 

exportations des déchets ultimes*. Cela suppose un mode de traitement qui limite le recours à l’incinération et 

au stockage et qui extrait la partie valorisable du déchet. Le territoire souhaite permettre le développement 

d’activités de réparation, de réutilisation et de recyclage des déchets et de créer des emplois durables au sein de 

cette filière. Les objectifs poursuivis sont ainsi :  

- De sensibiliser les habitants et les entreprises au tri à la source pour optimiser la collecte sélective 
- De faciliter l’implantation des entreprises du réemploi, de la réutilisation et de la réparation et donc de 

valorisation des déchets 
- De valoriser l’ensemble les déchets, notamment les bio déchets, 
- D’encourager les initiatives d’ateliers de réparation itinérants, pour donner une seconde vie aux objets. 

Par ailleurs, le SCoT incite les collectivités à faire évoluer leurs déchèteries pour répondre aux enjeux du réemploi. 
Le territoire souhaite également s’appuyer sur l’action des habitants et le tissu associatif pour réduire, gérer et 
recycler les déchets. 
  

Objectif n°119 : Soutenir de nouveaux modèles de consommation   

S’inscrire dans une économie circulaire, c’est également s’engager dans la promotion de nouveaux modèles de 

consommation, plus responsables, en rapprochant les lieux de production et de consommation. Le SCoT souhaite 

ainsi encourager le développement d’une logistique qui permet de rapprocher les distributeurs des 

consommateurs. Dans cette perspective, une réflexion est en cours sur le développement d’un réseau de 

ressourceries et de lieux de vente dédiés temporaires ou non, de types brocantes, vides greniers…. Le territoire 

souhaite également faciliter l’installation de Fablabs, auprès desquels les habitants peuvent réparer, transformer 

et recycler leurs déchets. Dans le secteur alimentaire, l’ambition est de développer les circuits-courts et de 

permettre leur essor (voir objectif n°128). L’ensemble de ces dispositifs envisagés contribuent à proposer des 

alternatives de consommation, à changer les pratiques et à mettre en œuvre le principe de sobriété recherché 

par le SCoT.  

Objectif n°120 : Elaborer une stratégie territoriale d’économie circulaire 

Pour concrétiser le développement d’une économie circulaire et accroitre la visibilité des potentialités du 

territoire, le territoire souhaite élaborer une stratégie, en disposant d’éléments de diagnostic nécessaires à 

l’identification des freins potentiels et en établissant une cartographie des acteurs intéressés pour s’impliquer. 

Ce travail permettra d’identifier des premières pistes de synergies à développer au niveau local, en fonction de 

complémentarités thématiques, les déchets des uns constituant une ressource pour d’autres.  
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4.3 INTEGRER L’AGRICULTURE COMME UN PILIER DU DEVELOPPEMENT 

L’agriculture qui caractérise le territoire est une agriculture variée et diversifiée, qui participe directement aux 

caractéristiques paysagères du territoire. L’agriculture est marquée par la présence de filières à fortes valeurs 

ajoutées, ainsi que par l’essor d’une agriculture biologique.  

 

4.3.1 SOUTENIR L’ECONOMIE AGRICOLE 

Objectif n°121 : Préserver les espaces agricoles à forte valeur agronomique  

L’agriculture structurée autour de filières à bonne valeur ajoutée a un fort potentiel de développement et attire 

des candidats à l’installation. Le SCoT a l’ambition de soutenir l’économie agricole par la préservation des espaces 

agricoles à forte valeur agronomique. Un effort sera particulièrement porté sur les espaces agricoles suivants : 

- Les grands espaces ouverts des Causses, les espaces autour de Saint-Sauveur Camprieu et le plateau du 
Lingas 

- Les espaces résiduels à haut potentiel agronomiques : les vallées et le Causse Noir autour de Lanuéjols 
Cet objectif sera concrétisé par une identification du foncier stratégique, qu’il conviendra de valoriser, pour éviter 

les démembrements et faciliter la transmission des exploitations. Le SCoT devra permettre le développement 

d’équipements nécessaires à l’activité agricole respectueux des paysages.  

Objectif n°122 : Valoriser l’agriculture paysanne à forte valeur ajoutée  

Plusieurs productions agricoles caractérisent le système agricole des vallées cévenoles, telles que l’oignon doux, 

les châtaignes, les pommes, le miel et la production de fromage de chèvre, le pélardon. Sur les Causses, les terres 

agricoles sont consacrées à l’élevage ovin et bovin. Ces productions ont conduit le territoire à obtenir de 

nombreuses labellisations (AOC et IGP). Le SCoT a la volonté de valoriser ses produits de terroirs et de favoriser 

l’agriculture porteuse de labellisations. 

Objectif n°123 : Pérenniser les exploitations agricoles  

En 2020, le SCoT compte 244 exploitations agricoles. 8% des emplois sont issus de l’activité agricole, avec un 

volume de 345 équivalent temps-plein en 2020. A l’image des dynamiques existantes à l’échelle départementale, 

la population agricole du territoire vieillit, ce qui pose la question du devenir des exploitations. Dans ce contexte, 

le SCoT ambitionne de pérenniser les exploitations agricoles et faciliter leur reprise. Plusieurs objectifs 

contribueront à s’inscrire dans cette ambition (voir objectifs n°125, n°129 et n°130).  

Objectif n°124 : Accompagner le changement des pratiques agricoles  

Pour répondre au défi du changement climatique et de l’épuisement des ressources naturelles, le SCoT souhaite 

accompagner les mutations liées aux pratiques culturales et d’élevage durables en favorisant une agriculture 

respectueuse de l’environnement (agroécologie), de la santé des populations et de la ressource en eau. Pour 

répondre à la demande citoyenne en matière d’alimentation, le territoire s’engage dans une production agricole 

de qualité (soutien aux labels) et d’agriculture biologique qui connaît ces dernières années une forte progression. 

Il conviendra d’accompagner la profession agricole pour qu’elle poursuive les efforts déjà engagés et pour faire 

évoluer les pratiques culturales vers une agriculture plus respectueuse des milieux. 

Objectif n°125 : Optimiser les disponibilités foncières agricoles et faciliter l’accès au foncier 

Au sein du territoire, le constat est aujourd’hui fait que certaines terres agricoles s’enfrichent et se referment 

tandis que les nouveaux agriculteurs ont des difficultés à trouver des terrains au sein desquels installer leurs 

activités. L’accès au foncier pour le développement et la diversification de l’agriculture est au cœur des enjeux. 

Le SCoT souhaite poser des conditions favorables à la pérennisation des exploitations agricoles, mais également 

développer sa filière agricole. Afin de retrouver un équilibre, il est prévu d’optimiser les disponibilités foncières 

agricoles, en mobilisant les friches agricoles, favorisant l’installation de nouveaux agriculteurs et aidant à la 

transmission des exploitations existantes. L’objectif de cette mobilisation est également de donner de la lisibilité 

aux terres agricoles pour les protéger d’une urbanisation nouvelle. Pour l’agropastoralisme, activité 

traditionnelle et identitaire, l’objectif est de sécuriser le foncier, en identifiant préalablement les ressources 

locales à enjeu, telles que les pâturages disponibles et les terres cultivables.  
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4.3.2 CONFORTER ET DEVELOPPER L’ACTIVITE PASTORALE 

L’activité agropastorale qui contribue au maintien de milieux ouverts est fortement pratiquée au nord-ouest, sur 

les Causses nord et sur les Causses sud. Activité traditionnelle et ancestrale, l’objectif du SCoT est de permettre 

sa préservation et son développement.  

Objectif n°126 : Prendre appui sur le pacte pastoral 

Le paysage culturel de l’agropastoralisme méditerranéen est inscrit sur la liste du patrimoine mondial de l’Unesco 

depuis 2011. L’accès au foncier, la transmission des fermes et la dégradation des chemins de transhumance 

constituent une réelle difficulté pour la pérennisation de l’agropastoralisme sur le territoire, qui représente une 

agriculture extensive de qualité. Pour faire face à ces difficultés, l’intercommunalité Causses Aigoual Cévennes 

Terres Solidaires a mis en place un pacte pastoral intercommunal qui repose sur un programme d’action visant 

à protéger l’activité. Cette initiative a conduit à dynamiser les installations et à asseoir la destination pastorale 

du territoire. Le SCoT souhaite prendre appui sur le pacte pastoral, garant de la stratégie de développement de 

l’agropastoralisme sur le territoire.  

Objectif n°127 : Faciliter l’activité agropastorale et valoriser ses productions 

Pour conforter et développer l’activité agropastorale, il est indispensable de prendre en compte les besoins 

spécifiques de cette activité et ses retombées indirectes lors de l’élaboration, ou de la révision, de documents de 

gestion et de planification. Le SCoT souhaite faciliter le développement de l’activité pastorale en permettant 

l’implantation et la réhabilitation des équipements nécessaires à l’activité, notamment les abris de troupeaux, 

les drailles, parcours et ponts moutonniers, les clôtures et les fermes, dans le respect du paysage (voir objectif 

n°47). Les documents d’urbanisme locaux devront permettre, sur les espaces opportuns, la pratique de 

l’agropastoralisme par la mise en place de zonages adaptés.  

L’activité agropastorale génère une riche production agricole. Le SCoT souhaite valoriser et promouvoir ces 

productions locales agropastorales porteuses de labels AOC et AOP, telles que le Pélardon, le Bleu des Causses 

et le Roquefort, qui contribuent au rayonnement du territoire et à sa reconnaissance. Ces produits locaux 

devraient pouvoir être commercialisés sur les marchés locaux et régionaux, mais également grâce à l’essor du e-

commerce.   

Objectif n°128: Développer la filière laine  

Au même titre que les produits issus de l’élevage, tels que la viande et le lait, l’agropastoralisme représente une 

opportunité pour redonner une valeur économique à la laine. La laine est un matériau résistant, durable, 

recyclable, économique en eau, et elle peut servir pour l'habillement aussi bien que le bâtiment en tant que 

matériau biosourcé. Le SCoT souhaite promouvoir la laine comme une matière première que les artisans et 

industriels locaux peuvent transformer, pour lancer une réelle dynamique territoriale inscrite dans l’économie 

circulaire.  

 

4.3.3 ENCOURAGER L’ALIMENTATION LOCALE ET LES CIRCUITS-COURTS 

Objectif n°129 : Favoriser l’agriculture locale   

Le Pays Viganais a entrepris de favoriser l’agriculture locale en engageant une opération Concertée 

d’Aménagement et de Gestion de l’Espace Rural du Conseil Régional (OCAGER) et deux opérations Terra Rural 

afin de permettre le développement des circuits courts. La Communauté de Communes Causses Aigoual 

Cévennes Terres Solidaires s’inscrit également dans cette dynamique, avec la présence à Val d’Aigoual d’une 

boutique de producteurs.  Pour favoriser les circuits courts, le SCoT encouragera :   

- L’installation de magasins de producteurs, 
- L’installation de marchés de plein air, 
- La valorisation et la création d’AMAP, 
- La multiplication des possibilités de distribution, grâce à une meilleure desserte du numérique 

(commandes en ligne de produits locaux), 
- L’utilisation de produits locaux dans les systèmes de restauration collective, 
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- La création d’une dynamique partenariale avec la grande distribution. 

Objectif n°130 : Favoriser la diversification au sein des exploitations agricoles  

La diversification agricole permet aux exploitations de maintenir leur activité et d’augmenter leur résilience face 

aux effets du changement climatique. Le SCoT souhaite favoriser l’expérimentation pour développer des activités 

de transformation et de vente à la ferme, du travail à façon, de la production d’énergies renouvelables 

(méthanisation, biocarburant), de l’accueil à la ferme et de l’agrotourisme. Le SCoT devra veiller toutefois à 

maîtriser les changements de destination du bâti agricole nécessaires à la réalisation de cette diversification.  Le 

maintien des activités de transformation conditionne la viabilité du nombre d’exploitation et la valorisation des 

circuits courts. Le SCoT souhaite permettre la transformation locale de la matière première agricole, par la 

création d’unités de transformation de produits locaux, la préservation des lieux de stockage et 

l’approvisionnement des produits agricoles.  

Objectif n°131 : Tendre vers l’autonomie alimentaire 

Le SCoT se fixe l’objectif d’atteindre l’autosuffisance alimentaire, dans le respect de la disponibilité de la 

ressource en eau. Pour atteindre cet objectif, le SCoT encourage la mise en œuvre des actions suivantes :  

- La création de jardins partagés, 
- La préservation de ceintures vertes favorables au développement de l’agriculture (voir objectif n°20), 
- Le travail avec les maraîchers locaux, 
- L’utilisation de l’espace public et la reconquête de certains espaces privés non utilisés,  
- Une action foncière volontariste de la part des collectivités pour acquérir des terres et les proposer en 

location à des agriculteurs. 
Cette agriculture locale devra prendre en compte les enjeux de la ressource en eau. 
Le SCoT souhaite également promouvoir le développement de régies intercommunales ou communales 

agricoles, pour la production d’aliments de base, qui permettraient de fournir des produits de qualité, de 

préserver les espaces agricoles et de proposer un support éducatif pour les scolaires. Atteindre cet objectif 

permettra de réduire la dépendance aux territoires voisins, et de limiter les Gaz à Effet de Serre (GES) liés aux 

flux d’acheminement. Le SCoT encourage les collectivités à poursuivre l’élaboration d’un Projet Alimentaire 

Territorial (PAT), démarche entreprise en Pays Viganais, qui permettra de coordonner les actions à mettre en 

œuvre pour tendre, d’ici 2040, vers l’autonomie alimentaire.   
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4.4 GARANTIR UN TOURISME DURABLE, QUI CONCILIE ENJEUX DE PRESERVATION ET DE FREQUENTATION  

Le territoire bénéficie d’un tourisme diffus, initié dans les années 1970-1980 par le développement des gîtes 

ruraux, des maisons familiales et des centres de colonies de vacances. La vocation touristique du territoire est 

principalement marquée par un tourisme de montagne et de nature. Riche d’importants atouts touristiques et 

de paysages préservés et reconnus (UNESCO, Grand Site de France, Réserve Internationale de Ciel Etoilée, label 

Forêt d’exception…), ainsi que de la renommée du réseau de randonnées pédestres, le territoire du SCoT est une 

destination convoitée. L’urgence liée aux changements climatiques conduit le territoire à adapter son modèle 

touristique, souhaité plus durable, responsable et résilient et à apporter une réponse aux nuisances induites par 

une fréquentation importante, qui nécessite de revoir les modes de gestion d’accueil.  

4.4.1 S’APPUYER SUR LES SITES EMBLEMATIQUES POUR DIFFUSER LES FLUX TOURISTIQUES AU SEIN DU 
SCOT  

Objectif n°132 : Valoriser les sites emblématiques 

Le paysage est un important vecteur de développement touristique, et la présence de nombreux sites 

emblématiques sur le territoire renforcent son attractivité : le cirque de Navacelles, les cascades de la Vis et le 

Mont Aigoual font l’objet de fortes fréquentations. La station multi saisons Prat Peyrot constitue un lieu privilégié 

pour pratiquer les activités de pleine nature hiver comme été. L’ambition portée par la Communauté de 

Communes Causses Aigoual Cévennes Terres Solidaires à travers le projet de pôle nature 4 saisons est de rendre 

le massif de l’Aigoual attractif en toute saison, dans un espace préservé et labellisé. L’objectif du SCoT est de 

poursuivre les dynamiques engagées par les différents acteurs et de faire des sites emblématiques du territoire 

des points d’accroche pour renforcer la visibilité touristique d’un patrimoine moins connu. Cet effet de diffusion 

permettra à tout le territoire de bénéficier de retombées économiques positives. Un soin particulier devra être 

apporté à la qualité de la desserte et des accès sur l’ensemble des sites et à la gestion du public, pour tenir 

compte des enjeux de préservation.  

Objectif n°133 : Mettre en réseau les sites touristiques et faire connaître le patrimoine moins distingué  

Le territoire regorge d’autres sites d’intérêt identifiés au titre de leur qualité paysagère et moins distingués et 

connus. Il s’agit de sites naturels, tels que la Cascade d’Orgon à Dourbies, l’abîme de Bramabiau à Camprieu, la 

cascade de l’Hérault à l’Espérou. Le territoire est également maillé d’arboretum (par exemple celui de Cazebonne 

à Alzon, celui de l’Hort de Dieu, à Val d’Aigoual), de lacs (par exemple le lac des Pises situé sur le massif du Lingas), 

de cols, principalement situés au sein de la vallée Borgne (col de l’Asclier, rocher de l’Aigle…), et de gorges (telles 

que celles du Trévezel). Le patrimoine bâti, constitué de châteaux, de mégalithes, de ponts remarquables, revêt 

également un fort intérêt touristique. L’identité patrimoniale et culturelle du territoire est également marquée 

par l’agropastoralisme, le tourisme prend ainsi appui sur de nombreux attributs agropastoraux du territoire pour 

se développer : parcours autour de drailles, ponts moutonniers, cabanes pastorales (jasses)… Pour faire 

connaître la diversité des richesses offertes par le patrimoine et bénéficier de retombées économiques 

conséquentes, le SCoT entend développer des itinéraires touristiques stratégiques et encourager la création de 

circuits touristiques alternatifs aux sites emblématiques, et s’appuyer sur les circuits de randonnée existants, ou 

sur les évènements s’y rapportant (trails, raids équestres). Cet objectif contribuera à une mise en réseau des sites 

au sein du territoire et au-delà (liens avec Meyrueis, Saint-Jean du Gard…). Cette ambition suppose l’adaptation 

et l’entretien du réseau routier et la création de voies vertes. (Voir objectif 89). Pour les sites en zone de cœur 

du Parc National des Cévennes, tels que la cascade d’Orgon et le Lac des Pises, une attention forte sera portée à 

la préservation de la biodiversité par la mise en œuvre d’une gestion de la fréquentation renforcée.  

Objectif n°134 : S’appuyer sur le réseau d’écomusées de portée locale et nationale  

Plusieurs écomusées ponctuent le territoire et s’attachent à diffuser la culture. On distingue les écomusées qui 

portent sur les thématiques liées aux espaces naturels, tels que les écomusées de la Maison de l’eau aux 

Plantiers, le château d’Assas, la Maison du Parc sur le col de Serreyrède et celui du Belvédère de Blandas, ainsi 

que le Musée Cévenol au Vigan. Ces derniers contribuent au rayonnement local et régional. Le territoire se 

distingue par ailleurs par la présence d’un Centre d’Interprétation du Changement Climatique (voir objectif n°97), 

centre à vocation de rayonnement national et international, dont l’ambition est de valoriser les dynamiques de 
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transition à l’œuvre. Ce réseau d’écomusée contribue à faire connaître la culture et les paysages cévenols et 

représente un atout pour attirer les voyageurs. Le SCoT souhaite ainsi s’appuyer sur ces établissements pour 

diffuser les flux touristiques et proposer une nouvelle offre.    

Objectif n°135 : Requalifier l’offre en matière d’infrastructures et d’hébergement touristiques  

Le territoire bénéficie de lieux attractifs mais certaines infrastructures d’accueil, inhérentes aux sites ou liée à 

l’offre en hébergement, sont vieillissantes. Sur les infrastructures d’accueil, certains sites clés feront l’objet de 

travaux de modernisation et d’une évolution de l’offre, à l’image du Centre d’interprétation du changement 

climatique du Mont Aigoual, notamment le château d’Assas, la Maison de l’eau aux Plantiers et le Musée Cévenol 

au Vigan. L’utilisation des technologies numériques pour améliorer l’expérience des visiteurs et l’introduction de 

nouvelles activités est une piste à explorer. Le SCoT encourage les actions sur les sites clés, pour les moderniser, 

ainsi que sur les sites avec un équipement sous-dimensionné au regard de la fréquentation effective, tels que le 

site de la cascade de la Vis.  

En ce qui concerne l’hébergement, le PETR offre de nombreuses capacités, toutefois, il est à noter une certaine 

inadéquation de l’offre à la demande en matière d’accueil. Le SCoT a ainsi l’objectif :  

- D’inciter à la requalification de l’offre d’accueil et d’hébergement en portant une attention particulière 
au confort thermique des visiteurs et à la rénovation des infrastructures vieillissantes, 

- De développer l’offre de façon raisonnée, en encourageant la mutualisation des équipements liés à 
l’hébergement touristique, 

- De proposer une offre en hébergement comprenant des logements économes en eau et en énergie, 
proches de la nature, tels que les gîtes verts, les cabanes…. 

 
 
4.4.2 ADAPTER LE TOURISME FACE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Objectif n°136 : Diversifier l’économie touristique 

Face aux changements climatiques à l’œuvre, le SCoT souhaite promouvoir la diversification des activités 

touristiques, pour éviter la mono-dépendance à une activité qui pourrait être menacée par l’évolution du climat. 

Des initiatives sont déjà en cours sur le territoire et marquent son engagement en faveur de la transition 

touristique, notamment à travers le projet de Pôle nature 4 saisons, porté par la Communauté de communes 

Causses Aigoual Cévennes Terres Solidaires ainsi que le Plan Avenir Montagne, déployé sur tout le territoire du 

SCoT depuis 2021 en tant que territoire pilote, qui vise à accompagner les territoires de montagne dans la 

définition et la mise en œuvre d’une stratégie de développement vers un tourisme plus diversifié, durable et 

résilient. En continuité de l’engagement porté par le PETR, le SCoT a l’ambition de poursuivre cet effort de 

diversification de l’économie touristique sur l’ensemble du territoire, en travaillant sur deux leviers :  

- La promotion du tourisme tout au long de l’année, les résidences secondaires seraient ainsi occupées 

plus longtemps dans l’année.  

- Le développement des courts séjours et du tourisme de proximité, qui permet de limiter l’empreinte 

carbone des déplacements.  

Objectif n°137 : Promouvoir le tourisme écologique et responsable 

Dans une perspective de durabilité face au changement climatique, le SCoT ambitionne de promouvoir un 

tourisme écologique et responsable. Deux objectifs permettent de concourir à cette ambition : l’action de 

conforter le tourisme de plein air et de développer l’agro-tourisme.  

Le tourisme de plein air fait partie intégrante du territoire. Avec une offre en hébergement, majoritairement 

représentée par des campings et une qualité des paysages qui rend favorable l’essor d’activités de plein air, le 

territoire dispose des ressources nécessaires pour conforter ce type de tourisme, qui encourage les voyageurs à 

découvrir et apprécier la nature tout en minimisant leur impact sur l’environnement. Le SCoT a l’ambition de 

promouvoir le tourisme écologique et le tourisme doux, en prenant appui sur le tourisme de plein air, déjà 

porteur et qu’il convient d’asseoir.  
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En raison de sa forte particularité liée à l’agriculture et l’agropastoralisme, le développement de l’agrotourisme 

constitue une opportunité pour le territoire, en permettant de combiner valorisation des produits agricoles, 

vente directe à la ferme, et découverte de la culture locale. Il contribue ainsi à la production et la consommation 

de produits locaux, en réduisant l’impact des transports et de la production alimentaire industrielle.  

Le SCoT a pour objectif de : 

- Permettre le développement d’une offre d’activités par les propriétaires d’exploitations agricoles. Cette 
offre pourrait s’orienter vers les visites à la ferme, la dégustation de produits locaux, la cueillette de 
légumes et la production artisanale. 

- Permettre l’essor d’une offre d’hébergement pour les touristes de façon encadrée en secteur agricole. 
Un accueil de touristes à la ferme contribuerait également à la pérennité de l’exploitation et à maintenir 
les pratiques agricoles traditionnelles par l’apport de revenus supplémentaires.  

Objectif n°138 : Poursuivre la sensibilisation des acteurs du tourisme et des voyageurs  

La sensibilisation est un axe fort pour promouvoir un tourisme écologique et responsable. Le territoire s’inscrit 

dans cette dynamique, en proposant une offre de formation destinée aux professionnels du tourisme au sein du 

pôle d’enseignement supérieur du Vigan, pour former des guides naturalistes et sensibilisés à l’adaptation aux 

changements climatiques. Dans le dispositif du Plan Avenir Montagne, un des objectifs poursuivi est d’accélérer 

la transition écologique des activités touristiques de Montagne avec les acteurs du territoire. Le SCoT souhaite 

ainsi poursuivre la sensibilisation des professionnels du tourisme et des voyageurs au développement d’un 

tourisme frugal. Le territoire pourra compter sur le Centre d’Interprétation du Mont Aigoual, le Grand Site de 

France et le Parc National pour mener des actions de sensibilisation. L’implication des entreprises pour 

l’obtention de certifications et de labels est fortement encouragée. Cela contribuera à orienter les voyageurs 

vers des entreprises ayant adoptées des pratiques écoresponsables. 

 

4.4.3 FAVORISER UN TOURISME VERT DE QUALITE 

Objectif n°139 : Poursuivre l’inscription du territoire dans le tourisme de nature, de plein air et d’aventure tout 

en gérant son essor  

Le tourisme vert est une forme de tourisme axée sur la découverte et la préservation de l’environnement. Le 

territoire, à travers son offre de tourisme orientée sur la nature, s’inscrit dans sa promotion, par la valorisation 

des nombreux atouts naturels du territoire, pour certains de renommée internationale. De nombreuses 

possibilités d’activités de pleine nature sont présentes sur le territoire : accrobranche, canyoning, pêche, saut à 

l’élastique, pratique des sports de neige (Prat Peyrot), mais également visite de formations géologiques 

exceptionnelles (Montpellier-le-Vieux, grotte de Dargilan, abîme de Bramabiau, aven Armand)  . Le maillage de 

sentiers de grandes randonnées, par exemple le chemin de Saint-Guilhem le Désert, constitue un réel support 

de développement touristique. La présence d’établissements dédiés aux activités recensées positionne les 

Causses et Cévennes comme une destination privilégiée pour ce tourisme (escapades à vélo par exemple). Le 

SCoT encourage l’essor de ce type d’activités, qui valorise la richesse des paysages. Il s’agira également de 

conforter le tourisme de rivière très présent sur le territoire. Toutefois, le territoire souhaite encadrer cet essor 

de façon raisonnée en apportant une attention particulière sur la localisation des futurs projets, la qualité 

d’intégration paysagère des infrastructures et la cohérence des emplacements, dans l’objectif de préserver la 

qualité des paysages et de la biodiversité, les milieux, les ressources et plus largement le cadre de vie. Certaines 

pratiques devront évoluer en lien avec le changement climatique, notamment celles liées à l’eau et à 

l’enneigement.  

Objectif n°140 : Intensifier les modes de déplacement alternatifs pour l’accès aux sites emblématiques  

Le tourisme génère de nombreux flux de déplacements en période estivale et hivernale et principalement vers 

les sites emblématiques, avec un usage presque exclusif de la voiture individuelle. La fréquentation de certains 

sites a considérablement augmenté, en mettant en péril certains espaces naturels. Des dispositifs sont mis en 

œuvre pour l’accès au Cirque de Navacelles et conduisent à limiter l’usage hégémonique de la voiture par la mise 

à disposition de navettes, gérées par la structure de gestion des flux du Grand Site de France. Le SCoT souhaite 
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encourager le développement des modes actifs pour accéder aux sites d’intérêt et proposer d’autres formes de 

mobilités en particulier le covoiturage et les transports collectifs, notamment pour accéder au Val d’Aigoual. Le 

développement du cyclotourisme pourrait également s’y prêter, notamment sur l’axe Val 

d’Aigoual/Espérou/Serreyrède/Prat Payrot/Aigoual. Cette réflexion devra alimenter la question des mobilités au 

sens large, et répondre à la fois aux enjeux liés aux mobilités touristiques et quotidiennes.  

Objectif n°141 : S’appuyer sur un réseau de pistes cyclables  

Le PETR a pour objectif stratégique d’identifier les itinéraires touristiques à vélo afin de permettre leur 

aménagement et de mettre en place une signalétique adaptée. Ces itinéraires sont déjà fréquentés aujourd’hui, 

mais ne sont pas formalisés. Ces aménagements permettront de relier les sites touristiques majeurs de l’Espérou, 

du Mont Aigoual et le Cirque de Navacelles, ainsi que les stations vertes. Le SCoT souhaite mettre en scène les 

routes touristiques majeures, notamment la montée de l’Aigoual par le Col du minier et celui de la Lusette ainsi 

que la route départementale ouvrant sur le bassin de l’Hérault, en passant par Saint-André de Majencoules et 

Valleraugue.  

Objectif n°142 : Gérer la saisonnalité et les flux touristiques 

La saisonnalité constitue un élément dimensionnant pour le territoire. Plusieurs sites font l’objet de fortes 

fréquentations et nécessitent une amélioration des conditions de circulation pour optimiser et sécuriser le 

stationnement. Il s’agit des sites du Cirque de Navacelles, de la cascade de la Vis notamment sur la commune de 

Saint-Laurent le Minier, et des itinéraires très empruntés entre L’Espérou-Mont Aigoual - Val d’Aigoual. Pour 

améliorer la gestion des flux, une démarche a d’ores et déjà été entreprise par le SCoT voisin du Pays Cœur 

d’Hérault. De plus, le SCoT souhaite s’inspirer de l’expertise et des méthodes de gestion déployées par le Grand 

Site de France sur le cirque de Navacelles pour limiter les effets négatifs de la fréquentation du site. Ainsi, le SCoT 

renforcera les synergies entre le PETR, les structures gestionnaires, et les territoires voisins pour étendre les 

stratégies de gestion des flux touristiques et proposer des solutions alternatives permettant d’accéder en 

transports collectifs sur les sites à enjeux (voir objectifs n°82 à n°85 et amélioration la gestion du stationnement 

sur les sites très fréquentés). Concernant spécifiquement la cascade de la Vis, l’opportunité d’étendre le 

périmètre d’intervention du Grand Site de France pourra être étudiée. 
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LEXIQUE 

Atténuation et adaptation au changement climatique : L’atténuation et l’adaptation sont deux stratégies pour 

faire face au problème du changement climatique. L’atténuation traite des causes du changement climatique, 

elle vise à réduire les sources des gaz à effet de serre. L’adaptation constitue un ajustement des systèmes 

naturels ou humains aux impacts du changement climatique, afin d’en atténuer les effets néfastes. 

Avifaune rupestre : ensemble d’espèces d’oiseaux nichant en falaise ou sur les parois rocheuses. 

Déchet ultime : déchets qui ne sont plus valorisables, ni par recyclage, ni par valorisation énergétique. A ce titre, 

ils sont réglementairement les seuls à pouvoir être stockés (enfouis) dans un Centre de Stockage des Déchets 

Ultimes (CSDU). 

Filière-bois : chaîne des acteurs qui cultivent, coupent, transportent, transforment, commercialisent et recyclent 

ou détruisent le bois ; de la source à l'usager final. 

Lavogne : petite dépression aménagée par l'Homme sur les causses pour collecter l'eau de pluie et abreuver le 

bétail. 

Logements vacants : au sens de l’INSEE, un logement est vacant s’il est inoccupé et : 

 proposé à la vente, à la location, 

 déjà attribué à un acheteur ou un locataire et en attente d'occupation, 

 en attente de règlement de succession, 

 conservé par un employeur pour un usage futur au profit d'un de ses employés, 

 sans affectation précise par le propriétaire (logement vétuste, etc.). 

Part modale : Répartition en % des différents modes de déplacements (voiture, transport en commune, marche 

à pied, vélo, etc.). 

Pôle d’échange multimodal (PEM) : lieux de connexion entre différents modes transport, par exemple la voiture 

et les transports collectifs, le train et le vélo. En reliant les modes de déplacements alternatifs à la voiture, ils 

facilitent l’intermodalité et offrent une alternative à l’usage du véhicule individuel. 

Résidences secondaires : au sens de l’INSEE, une résidence secondaire est un logement utilisé pour des séjours 

de courte durée (week-ends, loisirs, ou vacances). Les logements meublés mis en location pour des séjours 

touristiques sont également classés en résidences secondaires. Distinguer logements occasionnels et résidences 

secondaires est parfois difficile, c'est pourquoi, les deux catégories sont souvent regroupées. 

Résilience : Capacité d’un système, une communauté ou une société exposée aux risques, de réduire au 

maximum les impacts d’un danger, notamment par la préservation et la restauration de ses structures 

essentielles et de ses fonctions de base. 

Ripisylve : Ensemble des formations boisées, buissonnantes et herbacées présentes sur les rives d'un cours 

d'eau. 

Sobriété : Consommation modérée et économie des ressources. Capacité à faire fructifier, prospérer les 

ressources dont on dispose sans en abuser. 

Tourbière acidophile ou alcaline : zone humide, colonisée par la végétation, dont les conditions écologiques 

particulières ont permis la formation d’un sol tourbeux. Ces dernières peuvent être localisées sur des sols plus 

ou moins acides, avec des tourbières acidophiles localisées sur les sols acides et des tourbières alcalines sur les 

sols basiques. 

Zéro Artificialisation Nette : Zéro Artificialisation Nette (ZAN) est un objectif qui vise à ralentir le rythme 

d'artificialisation des sols. Le ZAN se séquence en deux temps : d'abord, d'ici 2030 il s'agirait, à l’échelle nationale, 

de diviser par deux le rythme de consommation d’espaces par rapport à la période de référence 2011-2021, puis, 

d'ici 2050, d'arriver à une artificialisation nette qui soit nulle. 
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